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. 

LES ACTEURS INTERVENANT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUPRÈS 
DES PERSONNES ÂGÉES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Fonction publique

Les Services de l’État :
  ARS*
  DDCSPP*
   DIRECCTE*

Les collectivités territoriales :
  Le Conseil Général
  Les EPCI*
   Les communes (CCAS*, CIAS*, etc.)

La fonction publique hospitalière

Professionnels du secteur 
médico-social

Les établissements et services 
médico-sociaux

Les professionnels de santé (médecins, 
spécialistes…) et les professionnels 
du médico-social (psychologues, 
travailleurs sociaux,…)

Les associations pour personnes 
handicapées, pour personnes âgées 
ou pour les aidants

Les représentants d’usagers :
Caisses de retraite, comités dépar-
tementaux, clubs et associations 
d’usagers

Les associations et 
représentants d’usagers

QUI ?
(liste non 

exhaustive)

Les personnes âgées et les personnes 
en situation de handicap

DES CONSTATS :
  Une multitude d’acteurs
  Une diffi  culté pour savoir à qui s’adresser

Pour aller plus loin, vous pouvez vous reporter à l’annexe “défi nitions”
*Pour obtenir la signifi cation des sigles, vous pouvez vous reporter à l’annexe “glossaire”



Bien que la majorité des français souhaite 
vieillir à domicile et que les services proposés 
pour réaliser ce souhait se développent, le 
maintien à domicile est parfois impossible pour 
la sécurité de la personne et le bien-être des 
aidants.

Aussi, l’accueil familial est une solution 
alternative entre domicile et établissement. Il 
s’agit d’un particulier agréé par le président du 

Conseil général qui accueille à son domicile 
contre rémunération au maximum 3 personnes 
âgées ou en situation de handicap.

Enfin, les établissements proposent des 
solutions adaptées aux besoins de personnes 
en situation de handicap et des personnes 
âgées. Ils constituent des lieux de vie avec 
l’élaboration d’un projet personnalisé avec la 
personne accueillie.

6
Schéma départemental de l’autonomie / Conseil général de Loir-et-Cher

LES DISPOSITIFS INSTITUTIONNELS D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT 
DES PERSONNES ÂGÉES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Quelle off re départementale en faveur des personnes âgées et des personnes 
handicapées ?

Qu’est ce que :

  L’Accueil Familial ?
  Un Foyer d’hébergement ?
  Un Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ?
  Un Foyer occupationnel ?
  Un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) ?
  Un Établissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) ?
  L’Accueil de jour ?
  L’Hébergement temporaire ?
  Un Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ?

Le maintien à domicile L’accueil familial Les établissements

DES CONSTATS :
  Une multitude de dispositifs, de services, 
d’établissements
  Des modalités d’accueil et d’admission pas 
toujours clairement identifi ées

Pour aller plus loin, vous pouvez vous reporter à l’annexe “défi nitions”



Afi n de mieux connaître les dispositifs et pouvoir trouver une solution à proximité de son lieu de 
vie, de ses habitudes de vie, de ses proches, la géolocalisation est un outil d’accompagnement.

  Quel établissement ou service à proximité de chez moi ?
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Où sont situés les off res et dispositifs sur le territoire ?

  Quelques exemples

Localisation des établissements d’hébergement 
pour adultes handicapés en Loir-et-Cher

SAVIGNY-SUR-
BRAYE

ST-AMAND-
LONGPRÉ

SELOMMES

MORÉE

LA VILLE-AUX-CLERCS

DROUÉ

OUZOUER-
LE-MARCHÉ

OUCQUES

MARCHENOIR

HERBAULT
YVOY-LE-MARRON

NOUAN-LE-FUZELIER

SALBRIS

THEILLAY
SELLES-

ST-DENIS

CHÂTRES-SUR-CHER

GIÈVRES

SOINGS-
EN-SOLOGNE

NEUNG-SUR-BEUVRON

DHUIZON

PRUNIERS-
EN-SOLOGNE

VILLEHERVIERS

NEUVY

ST-LAURENT-NOUAN

CONTRES

COUR-CHEVERNY

VALLIÈRES-LES-GRANDES

CHÂTEAUVIEUX

CHÉMERY

MONDOUBLEAU

MONTOIRE-
SUR-LE-LOIR

VENDÔME

ST-OUEN

ONZAIN
MONTEAUX

BLOIS

LA CHAUSSÉE-
ST-VICTOR

MER

LAMOTTE-BEUVRON

CHAILLES

SELLES-SUR-
CHER

ROMORANTIN-
LANTHENAY

VINEUIL

ST-DYÉ-
SUR-LOIRE

ST-GEORGES-
SUR-CHER

MONTRICHARD

ST-AIGNAN

Capacité d’accueil en nb de places

Maison de retraite rattachée 
à un hôpital

Foyers d’hébergement pour 
travailleurs handicapés d’ESAT
Foyers occupationnels avec 
hébergement

Établissements médico-sociaux

Foyers d’accueil médicalisé

Maison de retraite publique 
autonome
Maison de retraite publique 
autonome non habilitée

Maison de retraite privée

Accueil de Jour pour personnes âgées désorientées

Logement-foyer

50 à 130

26 à 49

Capacité d’accueil (en nb de 
lits ou nb de places)

200 et plus

De 100 à 199
De 50 à 99
Moins de 50
Limites des Communautés 
de communes

Source : Conseil Général - septembre 2011.

Source : MDPH du Loir-et-Cher, 15 avril/2011.

CORMENON

LA VILLE-AUX-CLERCS

LUNAY

AZÉ

VENDÔME
OUCQUES

MONTOIRE-SUR-LE-LOIR

BLOIS

RILLY-SUR-LOIRE

CELLETTES

VINEUIL

MONT-PRÈS-
CHAMBORD

PONTLEVOY

MONTRICHARD
MAREUIL-SUR-CHER

ROMORANTIN-
LANTHENAY

VOUZON

SALBRIS

Moins de 25

Localisation et capacité d’accueil 
des établissements 
pour personnes âgées

Pour aller plus loin, vous pouvez vous reporter au site du CG41 :
http://www.le-loir-et-cher.fr/services-en-ligne/etre-accompagne/personnes-agees-handicapees/
Ou au site de l’OET41 : http://www.pilote41.fr/index.php
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Afi n d’accompagner fi nancièrement les personnes en situation de handicap et les personnes 
âgées, des prestations ont été créées.

CONSTRUIRE SON PARCOURS : SE FAIRE ACCOMPAGNER, SE FAIRE AIDER, 
ÉLABORER UN PLAN D’AIDE : VERS QUI S’ADRESSER ?

DES CONSTATS :
  Une multitude de prestations et d’aides possibles
  Un parcours pas toujours identifi é pour bénéfi cier d’une aide fi nancière, 
d’un accompagnement

Quelles aides et quel accompagnement possible ?

  Où faire une demande d’aide ? Au Conseil 
général ? Auprès de la mairie ?

  Comment être orienté vers un établissement 
en fonction de mon handicap ?

  À qui m’adresser pour une aide et un 
accompagnement si j’ai un handicap ?

  Comment adapter mon logement à ma perte 
d’autonomie ?

  Qu’est ce que la prestation de compensation 
du handicap (PCH) ?

  Qu’est ce que l’aide sociale ?

  Qu’est-ce que l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA) ?

  Qui fi nance quoi ?

Payé par le résident ou par le Département 
(aide sociale)Hébergement

Payé par le Département avec l’APA 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie)Dépendance

Payé par l’assurance maladie (agence 
régionale de santé du Centre)Soins

Exemple : qui paie quoi quand une personne âgée est accueillie en EHPAD

Pour aller plus loin, vous pouvez vous reporter à l’annexe “défi nitions”
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C’est pour apporter une première réponse à ces constats que, dans le cadre de la mise en œuvre du 
schéma gérontologique 2008-2012, le Conseil général off re, depuis le 4 janvier 2010, un nouveau 
service à la population au travers d’une plate-forme départementale “Vivre Autonome 41”.

Cette plateforme, portée par le Conseil général en partenariat avec la CARSAT (Caisse d’Assurance 
Retraite et de la Santé Au Travail), la MSA (Mutualité Sociale Agricole) et le RSI (Régime Social des 
Indépendants), remplit deux missions principales :

UNE PLATEFORME DÉPARTEMENTALE DE COORDINATION ET D’INFORMATION 
GÉNÉRALISTE

DES CONSTATS :
  Une plateforme connue par les partenaires mais une communication à développer
  Des informations essentiellement à destination des personnes âgées, à étendre aux personnes 
handicapées

  Un numéro de téléphone unique pour le dépar-
tement 02 54 58 43 79

  Un accueil téléphonique du lundi au vendredi 
de 13 h 30 à 17 h 00

  Un mail spécifi que : vivre.autonome41@cg41.fr

  Un accueil physique de proximité et sur un lieu 
unique à Blois

Un Centre Local d’Information 
et de Coordination Départemental :
La plateforme “Vivre Autonome 41”

L’information du public :
  Proposer un accueil physique ou téléphonique pour toute information
  Apporter à la personne âgée ou handicapée et à l’entourage une information diversifi ée et 
personnalisée sur tous les aspects de la vie quotidienne

  Orienter les personnes vers les dispositifs ; services ou structures adaptées.

Pour aller plus loin sur cet outil, vous pouvez vous rendre sur le site internet du Conseil général

La coordination des professionnels :
  Proposer un accueil physique pour toute information
  Orienter les professionnels pour optimiser la coordination et la coopération
  Apporter un soutien aux professionnels
  Promouvoir les diff érents acteurs et dispositifs du département
  Soutenir et animer les coordinations territoriales pour l’autonomie sur l’ensemble du territoire.

Pour aller plus loin sur la coordination, vous pouvez vous reporter au livret 5 “coopération et coordination”
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POUR ALLER PLUS LOIN ET OBTENIR DES INFORMATIONS DÉTAILLÉES 
SUR DES THÉMATIQUES CIBLÉES

Quelques exemples de sites à consulter (liste non exhaustive) :

  Pour une information généraliste

  Pour une information spécialisée

http://www.le-loir-et-cher.fr/ http://www.agevillage.com/index.php5

Agevillage.com, magazine Internet d’information, 
soutient et conseille les personnes qui 
vieillissent, leurs familles, leur entourage.

http://www.lamaisonbleue41.fr/

La Maison Bleue est un espace grandeur nature 
et ouvert à tous pour tester les solutions, 
les aménagements, et les équipements qui 
permettent de continuer à vivre chez soi 
lorsqu’on est âgé ou handicapé.

http://www.route41.fr/

Sur la plateforme de mobilité du Conseil général 
de Loir-et-Cher vous pouvez :

  Gérer les inscriptions aux transports 
scolaires
  Consulter les horaires et circuits des 
transports scolaires et des lignes régulières
  Vous organiser pour covoiturer
  Obtenir des informations sur les transports 
à la demande…


